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Dossier Finances

Budget communal 2016 : 
adopté à l’unanimité !

Le 8 avril dernier, le budget 2016 de la ville était présenté et soumis au vote du Conseil Municipal. Louvres Infos 
Magazine revient sur son élaboration, exercice de plus en plus contraint, notamment en raison des importantes 
baisses des dotations de l’Etat. 

Qu’est-ce qu’un budget communal ? 
Le budget de la commune se compose de deux sections : 
fonctionnement et investissement.
La section fonctionnement regroupe les dépenses liées aux charges à 
caractère général, aux provisions, à la gestion courante, au personnel, 
aux intérêts de la dette et aux dotations aux amortissements ainsi 
que les recettes perçues lors de prestations de service, de dotations 
de l’Etat, aux impôts et aux taxes. 
Important ! Le budget de fonctionnement des communes 
doit être équilibré sans emprunt et être sincère et véritable. 
Autrement dit, chaque dépense doit être équilibrée par une 
recette, et celles-ci doivent être réelles. 
La section investissement correspond, quant à elle, aux dépenses 
engendrées essentiellement par les opérations de construction, 
d’aménagement ou de rénovation. Ses principales recettes 
proviennent de l’excédent du budget de fonctionnement, des 
emprunts, des subventions et des dotations de l’Etat. 
 

Comment est-il élaboré ? 
•  La prévision budgétaire est toujours précédée d’un Débat 

d’Orientation Budgétaire (DOB) en Conseil Municipal (avant fin 
février). S’appuyant sur un historique des cinq dernières années, 
il permet d’élaborer une réflexion stratégique qui donne des 
orientations pour préparer le budget. 
A Louvres, le DOB a eu lieu le 28 février 2016 à l’appui 
de l’estimation du réalisé 2015 et des chiffres définitifs des 
années 2011, 2012, 2013 et 2014. Ce débat permet de 
juger de l’évolution, entre autres, des recettes et dépenses 

de fonctionnement, des frais de personnel, de l’excédent de 
fonctionnement (600 000 € en 2015), des dépenses et recettes 
d’investissement, de l’endettement, du taux de fiscalité, des 
investissements engagés et non-terminés et des investissements 
urgents à réaliser. 

•  Puis, en fonction de ces orientations, il est demandé aux 
responsables des services de faire remonter leurs prévisions 
de recettes et de dépenses de fonctionnement (hors frais de 
personnel). Des directives peuvent être transmises, en fonction du 
DOB. Cette année, bien entendu, la prérogative était de proposer, 
autant que possible, un budget prévisionnel 2016 à la baisse. 
Dans le même temps, une lettre est envoyée aux associations afin 
de récolter les demandes de subventions, là aussi en précisant les 
orientations d’économie souhaitées. 
Parallèlement, les frais de personnel sont estimés par le service du 
personnel en fonction des prévisions de hausses mécaniques de 
salaires, des avancements de grade et de l’évolution des effectifs. 

•  Une fois toutes ces données rassemblées, le budget établi 
(fonctionnement et investissement) est présenté à la commission 
finances (composée de 8 élus, dont 2 de l’opposition et présidé par 
le Maire-Adjoint chargé des Finances). Après d’éventuels arbitrages, 
le budget, les taux de fiscalité et le réalisé de l’année précédente 
sont soumis au vote du Conseil Municipal.

•  En principe, une fois par an, au 30 septembre, est fait un point des 
réalisations budgétaires de fonctionnement et d’investissement. 
Au cas par cas, il peut être procédé à des corrections appelées 
« décisions modificatives » (DM). Afin de conserver la notion 
d’équilibre, tout complément éventuel de dépense doit être 
couvert par une recette du même montant. 

Dotations de l’Etat
Entre 2014 et 2015, la Dotation Globale de 
Fonctionnement versée par l’Etat  
à la ville de Louvres a diminué de 500 000 €

Pas d’augmentation des impôts locaux en 2016 !
Taxe d’habitation 12,75 %
Foncier bâti 21,00 %
Foncier non bâti  48,16 % 

Une gestion saluée à l’unanimité !
Réussir à maintenir la qualité de service et ne pas abandonner les 
projets, tout en n’augmentant pas la fiscalité locale est un exercice 
on ne peut plus compliqué eu égard au désengagement de l’Etat. 
Malgré tout, la ville réussit ce pari qui fut salué par un vote 
historique à l’unanimité du Conseil Municipal (majorité 
et opposition). Un signe fort d’encouragement à poursuivre dans 
cette voie. 

Les prévisions  2016

Dépenses d'investissement 4 670 400 €

4 132 780 €

 Dépenses d'équipement (immobilisations corporelles, incorporelles, en cours)
 Remboursement d'emprunts
 Opérations d'ordre entre sections

496 150 €41 470 €

Recettes de fonctionnement 12 379 400 €
12 341 515 €

 Recettes de gestion courante (produits de services, impôts, dotations…)
 Produits financiers, produits exceptionnels
 Opérations d'ordre entre sections

2 415 €

35 470 €

Recettes d'investissement 4 670 400 €

2 264 412€

 Recettes d'équipement (subventions, emprunts…)
 Recettes financières (dotations, fonds propre de la commune…)
 Opérations d'ordre entre sections

2 117 032€

288 955 €

Dépenses de fonctionnement 12 379 400 €
11 146 835 €

 Dépenses de gestion courante (frais généraux, personnel…)
 Charges financières, charges exceptionnelles
 Opérations d'ordre entre sections

202 000 €

1 030 565 €

Quelques  
données  
à retenir
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Les questions sur le thème
Pouvez-vous nous confirmer que le montant de notre feuille d’impôts 
n’augmentera pas cette année ? 
Nous pouvons vous confirmer que les taux de la ville 
n’augmenteront pas. Mais la ville n‘est pas la seule à percevoir 
l’impôt. Par exemple, votre taxe d’habitation est composée de 
plusieurs taux (ville, Conseils Départementaux, EPCI…). Nous 
pouvons vous garantir que celui de la ville ne bougera pas cette 
année mais cela ne sera peut-être pas vrai pour les autres. 

Quel montant pour la ville représenterait une hausse des taux 
d’imposition ? 
Le taux 2016 de la taxe d’habitation à Louvres est de 12,75%. Si 
nous le faisions passer à 13,75%, cela représenterait 133 000 € 
supplémentaires pour la commune. S’agissant du foncier bâti, 
l’augmentation d’un point engendrait une recette supplémentaire 
de 123 000 €. 
Pour information, le taux moyen de la taxe d’habitation en 2014 
dans le Val d’Oise était de 14,67%. 

Quelles sont les raisons évoquées pour justifier la baisse drastique  
des dotations de l’État envers les communes ? 
La raison principale est de faire participer les collectivités locales au 
redressement des finances publiques. D’ailleurs, à Louvres, nous 
ne trouvons pas choquant de participer à cet effort. En revanche, 
les proportions des baisses de dotations sont particulièrement 
difficiles à assumer pour les villes, derniers maillons de la chaîne, 
que l’on oblige, en plus, à assumer toujours plus de responsabilités. 

Vous avez réussi à réaliser des économies pour contrebalancer la baisse 
de la DGF. Quelles ont été vos pistes ? 
Elles sont nombreuses car nous devons économiser sur tout ou 
presque ! C’est pourquoi nous avons développé la pratique des 
marchés publics qui permet de tirer les coûts vers le bas, de même 
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Le budget expliqué 
en conseil de quartiers
La deuxième série des conseils de quartiers s’est 
déroulée en avril et en mai. Le thème proposé par les 
élus était le budget communal. Environ 200 personnes 
ont participé à ces réunions qui ont permis d’échanger 
sur le thème mais aussi d’élargir les débats afin de 
répondre à toutes les questions. Voici une sélection 
des questions les plus souvent posées. 




